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La f:,,r.iét' JCOECAIJ" "l., dont le siège sociel esl siiué '! ï rue Soyer 82200 !-.JEUILLY-SUR SEINE,  

O' 1ne�art. 

Les .... ,r.:"· .i�.:1tiu 1s syridkal ,_, rnprÉs·c:: trifü,.�s .ie I::, rd été JCDer:aux B.' représentée par lcurc, 
Oé!éfjllès syr,d'.caw,: 

Ci-�Jprès désigné:5 onsembl:� « les Parties>> 

Au cours des derniers mois, un 11c1uve2u virus appelé COVID-'i9 a éié ide11t'fié en Chine avcint de se 
répandre dRi ,s la plupa1t des pays dans le monde, notamment en France. 

Les mesures µ, ises par le Gm1vernernent ont ou, au cours des deinières serliainGs, c!es conséquences 
fortPs e1 i"errnes d'::;ctivité économique et fin2.11cière. Les projections rrévo ient un très fort 
ralenti;:;ser.1enl de la croissanœ rno11diale et notamment européenne. 

La société ,JCDecaux S/\ est plei1ernent II npactée. 



l e 23 I,12.ïs 2020, J<:lan-C:rn, les Dec.;au)< a adressé un rnessaqe .s l'ensemble des collahot"alf�'J1s <i,

JCUct:2ux SI\ afi,1 cJe s'exµr!nier sur la s:iu2Lion de l'entreprise da11s Cd contexte inéciil.

« t..r1 lerrnes c/'E,ct'iviié commercia!e ei depuis 15jour::;, l'entreprise (ioii fairJ )ace à uno vague massMe 

t'annulations dc campâgnes tandis que nous n'enregistrons plus aucune réservation pour los 

prochaines semRines. /l!oi-re chiffre rl'aftaires est donc désormais sxtrêm311ent dégmo'é At nous nf; 

vn.i1ons, ,i cJnte, Auc1111e perspective cf'amélioraiiori tangih/fJ. f 'ous savons déjà c,ue l'impact sera wssi 

lourd que sans précédent cians nos comptes 2020. A/ois que notnJ modèle r,1§me repose sur le fait cb 

9araniir, eniw autres, cle fortes audiences à nos annoncews, le confineroeni, qui touche é} l'heure 

aciuclle µlus du 2, ô ,11il/iards dn personnes dans le monde et qui est ei demuuro une mesure sanifaiœ 

vile/e, parallè!e1ne11t à la fe,metu,e des aéropO!ls qui l'accornpagna, ronl dë, nolrr:1 secteur l'un des p.'us 

twchés dans son èconomfs. 

Bien �u'adaptée à ceite situation inédite, notre nouvelle 01ganisetion, principalemnnl /Jesée sw le 

i'é/i;travail mais aussi sur cles équip9s opérationnel.1es cl'astreinte, en nombre restre.int roa.is actives sur 

tout le tsn1toire, fonctionne et je iiens à tous vous remercier pour Vl,tre engar;ement. Que ceux dont IP 

cha19e de iravail a été, de rait, interrompuo ou diminuée, compte tenu de la r6clucfion cle notre aciiviié, 

et qui sont désonnais en chômage techniq1J1:1 ioia/ ou pariie/, sacl,enl qu'ils participent io11t uut'ant à 

l'eifo,t de /\3n/reprise. pour préserver è la foi, la santé o'e ses salariés et sa capacité de rebond ciès yue 

la replise in/on;iendra. 

Pouï 1ésister à cette conjoncture sans précédent, des mesures exceptionne!,'es, qui n'aurnient pas éié 

imeginahles cf,o7 ,fCDecaux if y a quelques semaines seulement, ont d0 éire pn·sos. Se trouver Ali 

c:hom"'ge, total nu portte/, est une épreu11e dans 1'éprouve qui impacte lé, très grande mDjo1ito des 

équipes. C;g/a d01nando à chacun d'entre vous de l'abnégation professionnelle carje sais que vcus 

aune✓. votr0 trâvail el que renoncer à le /'aire esl difficih,. 1.,e/a uernande aussi de l'a/Jnégathn 

personne/le cer vos rét,wnération� seront potentiellement impactée,< à partir de votre paie cl'avri/, seion 

vot,e taux d'activité à compter du 1 ï mars. >, 

'·•st ,Jans u9 �ont2;,(n •. rns'inir.:ltia • ié.·ent:,cco, • ,u1ül'o;1;ecti c.�t ie to1,· . efü. en œuvro 

p,Jur l1mii€r i.. recour.' nti ,,]1Ci,11age parf"li, Emi·,er i8s r nda de ,érnuném�mns d8 • ::;r!a1:�, 

·ra ::ilnte;1ir [si; emr,lol� 1' iirn, , j,rq.;9N'lr l• p ',r,.,r,n 1C,', c;' la �r r,i tst6. 'CD(-,1'.'Pl!:� �-.A..
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Révision de l'accord 

A la demande d'une organisation syndicale représentative, il pourra être convenu d'ouvrir une 
négociation de révision du présent accord dans les conditions prévues par les dispositions des articles 

L. 2261-7-·I et L. 2261-8 du Code du travail.

La demande de révision devra être adressée par lettre recommandée motivée aux autres organisations 
syndicales représentatives. 

Cette lettre devra indiquer les points concernés par la demande de révision et doit être accompagnée 

de propositions écrites de substitution. Dans un délai maximum de 30 jours à compter de la réception 
de la demande de révision, les parties se rencontreronl pour négocier. 

Le présent accord pourra être dénoncé dans les co11Clitions prévues aux articles L. 2261-9 et suivants 

du ode du travail, en res • ectant un rér.1vis de trois mois. 

Conformém�nt a11x rlispoo:;itions légales en vigtie JI', le prl',sent accord sma notifié à chacune des 
or anisa\ions syndicales re�résenf.8lives dans l'étc:.blissement. 

Le •• résent accor armera lieu à ôt ci ans les con ; ions révues aux artidos l . 223 i -6, D. 2231 2 

p' suivanls, <>.t 1. 3::113-3 et D. �313-1 cJ u Code du travail. Il sua dé )Osé : 
sur ia plateforme de téléprocédure dénommée « Télé ccor s » acc0mpagn es ièces 

prévues à l'article f1. ?231--7 du Code du travail: 
9( en u.1 Axer 1p la ire é-lU!1rès C: u greffe du conseil t.!e prud'horn,nes ter. itori2,lement cornpét,=n. 

Le présent accord est fait en riomlire suffi ·ant pour remise à c 1acune des 1 •ar1ies. 
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J_I _t,, A!H�l EYE CON\/êNL' . 

Gil: 1n,;i d'?.f-'. li,�at;:m -- --- ·-- --------- ----- ------

l.e 1)résent accord s'appliquëJ à l'e,1semble des salRriés de la sor.iétP. .JCDeca J>: SA.

1 es Parties conv:ennent expressément que les rnesuios du présent accord ont pour objet d'adapter, 
cl,ms ;19 -:::ontexie cte la cdse sanilnii-e, 1r�s dispositions conventionnelles et les pratiques applicables a�J 
s _j, 1 de la société JCDecaux SA 

Cumple-te11u ôcs eirconslonœs exr:ept;onneles et ae l'ir, pac,de l'épidemie du CO\/ic-rn surl'c:r:l:Vité 
de la société JCDec,::H.J½ SA, !es Parties conviennent do la suppression exccprionnel!G, pour l'm,nèe 
civile 2020, ci u jourcie « pont du Président», tel que définidansson demierétc.t rArl'ar.cx:ird u'e11tre;7rise 
du< juin 2008 Le p1 èsei 1t accord emporte donc, sur œ point, révision de l';,iccord du 4 juin 2008. 

',Hl'>., ITRE 3 -i!PPR-;�-�I !� E{C:::::FTIONNE�LE Q_éj,,',t!.�ONDEME:NT EMPL 
SOMME ft.FFECïÉES � , _1E PL.,..,.N D'ÉPARGN..::. El 1REPR"S2 

A \itro exceptionnel et oendant l::i clurée d'application du présent accord, les Parties conv:enner1l c.:1...-a I;, 
i
0.ociété .JCDec-,ux SA ne procédera pas c l'abondement des versements perçus au itre de 20'i9 
effectués parles bénéiiciaires en 20?0 sur les µ!ans d'épargne salariale prévu, dans le cad rc de l'accord 
au t'tre de l'ir 1téress?menl ou de touie autre sorrme a"fec(ée sur ces p lans. 

1 e,, Par1ies conviernm,t dcse revo;r c1 l'bsuede la période devalicli\édu présent accord pour en c:re.1se:­
un bilan el riiscu\ef, si ce b!lan l'irnf)ose, de sa reconduct:on. 
L'i!litia'.ive de ce rendez -vou� sera à la charge de la pa1ile la plus diligeni9. 

Co,;· orrnéroGri'.' à l'artir.le L. 2222-5-î du Code du travail, l'absenct� d•:i rende:� vous ne µt➔ut a.ffecter ia 
valid !té du présenl accor<i. Par ailleurs, et en tout état de cause, si elles l'estimentnéces�aire, los Pa1-ties 
pourrnni" dèddcrcte se réunir afin cle réali, er un suivi ôe l'accord. 

Lle par son objet, le orésent accord est conclu pour une durée d6tar minée jusqu'au 31 décembre 2020 
et entrera en vigueur à compter du 3ll mars 20?0. 

La µrorog2iio11, l'aménagement J l'arrêt de ees mesures se fera au regc.ni de la situation consi.aléo. 
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